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PRIX NATIONAUX
2008

Pour chaque mise en candidature, vous devez remplir :
· le formulaire de mise en candidature et
· le formulaire de justification relatif au prix sélectionné. 

Remarque : les soumissions par voie électronique sont acceptées.
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PRIX NATIONAUX DE L’ACSM 2008

Formulaire de mise en candidature 

(peut être soumis par courriel)
Mise en candidature pour (inscrire un « x » à côté du prix sélectionné) :
__ Prix C.M. Hincks

__ Prix d’implication des bénéficiaires
__ Prix d’implication des non-bénéficiaires

___ Prix pour services bénévoles exceptionnels

___ Prix des médias
__ Prix pour la promotion de la santé mentale et du bien-être en milieu de travail 

___ Prix Aleck Trawick, c.r.

___ Prix du personnel

___ Prix Marjorie Hiscott Keyes

___ Prix de l’innovation Edward J. Pennington 

___ Prix national pour service distingué

___Prix de Freddi Ford

Candidat

Nom du candidat (particulier ou organisme) _______________________

(Prière de préciser : Monsieur/Madame/Dr, etc., selon le cas)

Organisme (s’il y a lieu) ____________________


Adresse (domicile, s’il s’agit d'un particulier) 
Rue _________________________________
Ville________________________________ Code postal ______________

Téléphone : Travail (       ) ______________ Résidence (        ) _______________

Proposant


Proposant (Monsieur/Madame) _________________________________


Organisme ________________________________


Adresse 

Rue _________________
Ville________________________________ Code postal _______________
Téléphone : Travail (      ) _______________ Résidence (___) _____________

Signature du proposant (sauf si par couriel) ______________________ 
Date _________________

*Rappel : joindre le formulaire approprié de justification.
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PRIX C.M. HINCKS 

Ce prix rend hommage à Clarence Meredith Hincks, le fondateur de l’Association canadienne pour la santé mentale, ainsi qu’à sa détermination et à son engagement social.

· Critères de sélection : il doit s’agir d’une personne ou d’un organisme qui a favorisé de façon exceptionnelle l’avancement de la santé mentale au Canada, soit par son travail ou ses activités bénévoles, et en représentant les personnes atteintes de maladie mentale. Toute personne ou tout organisme œuvrant dans le secteur privé, public ou bénévole est admissible.

· Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel particulier ou organisme au Canada. 
Formulaire de justification de la mise en candidature

Nom du candidat _______________________


Énumérer les activités de défense des droits entreprises au nom de personnes atteintes de troubles mentaux.
De quelle façon ces activités ont-elles contribué à l’avancement de la santé mentale au Canada? Indiquer où leur impact s’est fait sentir au Canada (local, provincial, régional, national, international).

Pourquoi ce travail est-il si exceptionnel?
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PRIX POUR LA PARTICIPATION DES BÉNÉFICIAIRES


Ce prix est décerné à un bénéficiaire de services de santé mentale qui a contribué à promouvoir la participation d'autres bénéficiaires au sein de l’ACSM. La participation des bénéficiaires est un élément essentiel de l’ACSM, à tous les niveaux. Depuis 1983, l’ACSM s’efforce d’accroître la participation des bénéficiaires dans ses activités. L’ACSM utilise le terme bénéficiaire pour designer les personnes qui ont été directement touchées par des problèmes de santé mentale graves et qui ont fait appel aux ressources offertes par le système de santé mentale.

Pour encourager les bénéficiaires et leur rendre hommage, deux prix sont décernés : l’un est remis à un bénéficiaire et l’autre à un non-bénéficiaire. 
Le prix des bénéficiaires vise à rendre hommage à un bénéficiaire qui, à l’instar de la regrettée Nadine Stirling, se distingue par son autodétermination et son sens développé de l’action sociale.

Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel particulier ou organisme au sein de l’ACSM.

Formulaire de justification de la mise en candidature 


Nom du candidat _______________________

Comment ce particulier a-t-il contribué de manière exceptionnelle à promouvoir la participation des bénéficiaires au sein de l’ACSM et de la société dans son ensemble?
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PRIX POUR LA PARTICIPATION DES NON-BÉNÉFICIAIRES

Le Prix pour la participation des non-bénéficiaires vise à rendre hommage à une personne (ou un groupe) dont le travail a favorisé et facilité la participation des bénéficiaires au sein de l’ACSM et à d'autres niveaux.

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

Comment ce particulier a-t-il contribué de manière exceptionnelle à promouvoir la participation des bénéficiaires au sein de l’ACSM et de la société dans son ensemble ainsi que le mouvement des bénéficiaires en général? 
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PRIX POUR SERVICES BÉNÉVOLES EXCEPTIONNELS 

Un des premiers prix de l’Association, il a été créé pour souligner le travail ardu d’un bénévole.

· Critères de sélection : il doit s’agir d’un bénévole qui a consacré beaucoup de temps et d’efforts aux nombreux et différents services qu’offre l’ACSM dans le domaine de la santé mentale et qui a exercé une influence dans l’ensemble Canada. 


· Tous les bénévoles de l’ACSM sont admissibles.
Formulaire de justification de la mise en candidature

Nom du candidat _______________________

Préciser le temps qu’a consacré ce bénévole à l’ACSM :

Indiquer les efforts qu’a déployés ce bénévole pour l’ACSM :

Énumérer les services ou programmes auxquels ce bénévole a consacré beaucoup de temps et d’efforts. Indiquer pour chaque point à quel niveau le service ou le programme a eu une incidence, p. ex., à l’échelle régionale, provinciale ou internationale. 
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PRIX DES MÉDIAS

Créé en 1991, ce prix vise à rendre hommage aux représentants des médias qui ont contribué de façon exceptionnelle au reportage de questions relatives à la santé mentale.

· Critères de sélection : il peut s’agir de toute forme de reportage diffusé, imprimé ou publié sur un sur site Web et qui présente les qualités suivantes : attrait universel, axé sur les questions d’intérêt, excellence technique et originalité, incidence et transmission de perceptions positives. Seront pris en considération les reportages continus sur la santé mentale, un article ou une rubrique portant sur une question de santé mentale particulière, une série d’articles ou de rubriques ou d’émissions sur la santé mentale, ou la production d’un message d’intérêt public.

· Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel particulier ou organisation au Canada.

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

De quelle façon le reportage ou l’article soumis présente-t-il un attrait universel?

Quel est l’auditoire cible? 

Quelle est la question traitée? 

Qu’est-ce qui en détermine le niveau d’excellence (p. ex. son côté technique, l’originalité, etc.)? 

Comment ce reportage ou cet article contribue-t-il à véhiculer des perceptions positives? 
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PRIX POUR LA PROMOTION DE LA SANTÉ MENTALE ET DU BIEN-ÊTRE EN MILIEU DE TRAVAIL


Créé en 1988 dans le cadre du projet de l’ACSM sur la « Santé mentale en milieu de travail », ce prix vise à identifier les chefs de file dans la promotion de la santé mentale en milieu de travail ainsi qu’en matière de collaboration entre les employeurs, les employés et les organismes communautaires dans le milieu de travail.

· Critères de sélection : ce Prix est remis à un organisme qui a placé la promotion de la santé mentale au premier plan et qui a favorisé la coopération entre tous les organismes, soient-ils du secteur privé, public et bénévole, un syndicat ou une association d’employés, un employeur et un syndicat/association d’employés travaillant en collaboration.

· Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel particulier ou organisme au Canada.

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

Cette mise en candidature a-t-elle l’appui ou l’approbation des travailleurs/employés de l’organisation? Le cas échéant, expliquer.

De quelle façon le candidat a-t-il fait la promotion de la santé mentale en milieu de travail? 

De quelle façon l’organisation a-t-elle contribué à la collaboration entre l’employeur et les employés?

Entre l’employeur et un organisme communautaire?

Entre les employés et un organisme communautaire? 
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Prix Aleck Trawick, c.r.

Créé récemment, ce Prix vise à souligner l’importance de l’intercession juridique dans le cadre plus global de la défense des droits des personnes atteintes de maladie mentale. Nommé en l’honneur de Monsieur Aleck Trawick, c.r. (récipiendaire du Prix C.M. Hincks en 1994), ce prix commémore son action exemplaire au chapitre de l’intercession juridique et son engagement continu en matière de justice sociale. 

· Critères de sélection : ce Prix est remis à un conseiller juridique ou à un cabinet d’avocats qui a fait montre d’un leadership exceptionnel en matière de défense des droits devant la Cour, la législature ou autres forums. Le Prix peut être décerné en reconnaissance d’une seule cause ou pour avoir exercé une influence sur les enjeux de la santé mentale au cours d’une longue période. On accordera une considération spéciale au travail effectué bénévolement. 

· Mises en candidature : ce Prix sera décerné périodiquement à un récipiendaire choisi par le Comité des prix nationaux sur recommandation du Groupe de travail national sur les questions d’ordre juridique. Le Comité des prix nationaux acceptera des mises en candidature qui seront étudiées en même temps que celles d'autres candidats que considère le Groupe de travail national sur les questions d’ordre juridique. Le Prix ne sera pas nécessairement remis chaque année. 

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

De quelle façon ce candidat a-t-il fait preuve de leadership exceptionnel en intercession juridique? 

Ce travail a-t-il rapport à une cause particulière ou au travail accompli au cours d’une longue période? Prière de préciser.

Certaines parties du travail ont-elles été effectuées bénévolement?

Dans quelle mesure le travail du candidat s’est-il avéré bénéfique? 

[image: image10.jpg]



Prix du personnel

Le Prix du personnel de l’ACSM est décerné à un employé ou à une équipe d'employés ayant fait preuve d'un leadership exceptionnel au sein de l’ACSM sur le plan local, régional, provincial, territorial ou national.

· Critères de sélection : ce Prix est remis à un employé ou à une équipe d’employés de l’ACSM qui a fait preuve de remarquable initiative et d’innovation en vue de promouvoir la santé mentale, surtout s’il y a eu collaboration au sein de l’ACSM ou avec d’autres organismes.

· Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel membre de l’ACSM, y compris le personnel, les bénévoles et les collègues. 

Formulaire de justification de la mise en candidature 
Nom du candidat _______________________

Comment le candidat a-t-il fait preuve d’une initiative remarquable dans la promotion de la santé mentale? 

Comment le candidat a-t-il innové pour promouvoir la santé mentale?

Mentionner tout projet réalisé en collaboration et indiquer s’il s’agissait d’un projet unique ou d’un projet continu, à court, à moyen ou à long terme.
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Prix Marjorie Hiscott Keyes

Ce Prix est décerné chaque année à un prestataire de soins de santé, dont les réalisations reflètent celles de Marjorie Hiscott Keyes. Mme Keyes a été la première infirmière psychiatrique embauchée dans la première clinique psychiatrique du Canada.

· Critères de sélection : il doit s’agir d’un prestataire de soins de santé qui, dans l’exercice de ses fonctions, a fait preuve de bienveillance, de compassion et de compréhension envers les personnes éprouvant des problèmes de santé mentale.

· Mises en candidature : le récipiendaire pourra provenir de l’une ou l’autre des sphères de compétence au Canada.

Formulaire de justification de la mise en candidature 
Nom du candidat _______________________

De quelle façon le candidat a-t-il manifesté son intérêt envers les personnes éprouvant des problèmes de santé mentale?

De quelle façon le candidat s’est-il montré compatissant envers les personnes éprouvant des problèmes de santé mentale?

De quelle façon le candidat a-t-il démonté sa compréhension des personnes éprouvant des problèmes de santé mentale?
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Prix de l’innovation Edward J. Pennington 


Ce Prix a été créé vers la fin de 2003 pour rendre hommage à Edward J. Pennington, directeur général de l’ACSM nationale pendant environ 15 ans, et pour célébrer les programmes novateurs aux niveaux local, régional ou national de l’ACSM. Il veut reconnaître les projets importants aux chapitres du développement communautaire et de la promotion de la santé mentale et qui sont un exemple de leadership d'équipe et d'innovation dans le domaine de la santé mentale. 

· Critères de sélection : les mises en candidature doivent être conformes à la vision, à la mission et aux valeurs de l’ACSM.

· Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel particulier ou organisme au Canada.

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

Prière d’expliquer comment cette mise en candidature se conforme à la vision, à la mission et aux valeurs de l’ACSM.

Prière de préciser la population à laquelle s’adressait ce projet ou programme.

Prière de préciser les résultats mesurables qui ont eu un effet positif sur la vie d'une population vulnérable.

De quelle façon ce projet ou programme a-t-il favorisé l’implication et l’habilitation des bénéficiaires?

Quel organisme affilié de l’ACSM parraine ce projet ou programme?
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PRIX NATIONAL POUR SERVICE DISTINGUÉ

Le prix national pour service distingué compte parmi les premiers prix de l’Association. Il a été créé pour souligner le travail d’un bénévole exemplaire provenant de chacune des divisions de l’Association. Ce prix rend hommage aux efforts soutenus de bénévoles qui ont consacré beaucoup de temps et d’efforts à différents services fournis par l’ACSM dans le domaine de la santé mentale. 

· Critères de sélection : ce prix rend hommage aux bénévoles qui ont consacré beaucoup de temps et d’efforts à différents services fournis par l’ACSM dans le domaine de la santé mentale. Tout bénévole du mouvement de l’ACSM est admissible. 

· Mises en candidature : un bénévole peut être nommé par chaque division de l’ACSM. 

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

Veuillez expliquer les motifs de cette mise en candidature :
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PRIX DE FREDDI FORD

Récemment, l’ACSM a créé le fonds de dotation Freddi Ford grâce à un legs familial offert à une personne déterminée à offrir du soutien et des informations aux survivants d’une tentative de suicide.

Alfreda « Freddi » Ford a été une bénévole active au sein de la filiale de Peterborough de l’ACSM pendant de nombreuses années. Elle était déterminée à trouver des façons de répondre aux besoins des survivants d’une tentative de suicide comme elle. Ce fonds spécial a permis de créer un nouveau prix national de l’ACSM, le Prix Freddi Ford. Le tout premier prix Freddi Ford a été présenté lors de la conférence de l’Association canadienne pour la prévention du suicide, à Ottawa au mois d’octobre 2005.

Le Prix Freddi Ford sera remis chaque année par l’ACSM, en partenariat avec l’Association canadienne pour la prévention du suicide, à un bénévole ayant apporté activement son soutien à des survivants d’une tentative de suicide. Il s’agit d’un hommage à une leader remarquable qui a consacré la majeure partie de sa vie à offrir son appui aux survivants d’une tentative de suicide et ce, en qualité de formatrice, d’animatrice et de fournisseuse de soins en prévention du suicide et en intervention. 

· Critères de sélection : les mises en candidature doivent être conformes à la vision, à la mission et aux valeurs de l’ACSM et appuyer le travail de l’Association canadienne pour la prévention du suicide. Les candidats doivent être des bénévoles qui participent activement au travail de soutien des survivants d’une tentative de suicide en mettant l’accent sur la formation des animateurs pour les groupes locaux de survivants d’une tentative de suicide. 

· Mises en candidature : peuvent être soumises par n’importe quel particulier ou organisme au Canada. 

Formulaire de justification de la mise en candidature 

Nom du candidat _______________________

Veuillez expliquer les motifs de cette mise en candidature :
_____________________________________________________________________________________________

RETOURNER le formulaire de mise en candidature et le formulaire de justification d’ici le 30 mai 2008 à 16 h 30 (HAE) à :

ACSM - BUREAU NATIONAL, 303 – 595, rue Montréal, Ottawa (Ontario) K1K 4L2 

Courriel : info@cmha.ca  Télécopieur : 613-745-5522


